
MASTER 2 
Mention 

Justice, Procès, Procédures
Parcours 

Justices et droit du procès
Le parcours « Justices et droit du procès » offre aux étudiants une formation 

complète sur les enjeux actuels de la justice, en approfondissant les éléments 
théoriques et pratiques du procès. Sont abordés les aspects de droit privé et de 
droit public, interne et international du procès, la déontologie et les stratégies 

contentieuses ainsi que la sociologie et la philosophie de la justice.

EN SAVOIR PLUS 

Date de rentrée 
Septembre

Pré-requis
Master 1 (Droit, ayant permis d’acquérir des 
connaissances sur les procédures)

Régime d’inscription
Formation initiale et formation continue.

Responsables
François Molinié  
(francois.molinie@univ-amu.fr)  
et Jean-Baptiste Perrier  
(jean-baptiste.perrier@univ-amu.fr) 

Droits d’inscription

Nombre de crédits 
60 crédits

| NOUVEAU |

OBJECTIFS
Les enseignements du parcours « Justices et droit 
du procès » poursuivent trois objectifs principaux, 
afin de permettre aux étudiantes et étudiants de : 
• �Développer des compétences approfondies en

droit processuel et dans les différentes procé-
dures, tant en droit interne qu’en droit interna-
tional ou européen ;

• �Maîtriser les règles déontologiques des profes-
sions judiciaires et renforcer la compréhension
pratique des contentieux ;

• �Appréhender le fonctionnement de la justice dans
une approche interdisciplinaire (sociologie, philoso-
phie, …) pour mieux en comprendre les finalités.

Ces enseignements permettent de développer une 
véritable culture de la justice, qui s’ajoute aux ensei-
gnements dispensés dans le cadre du Master 1. Grâce 
à ces connaissances et compétences, les étudiantes 
et étudiants qui se destinent aux professions de la 
justice trouveront tous les outils nécessaires pour se 
distinguer lors des concours et examens qui condi-
tionnent l’accès à ces professions.
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LE PLUS DE LA FORMATION
Au-delà de la qualité des enseignements et des 
intervenants, le parcours « Justices et droit du 
procès » permet aux étudiantes et étudiants de 
suivre une formation qui se distingue par : 
• �Le caractère transversal de certains enseigne-

ments, permettant de décloisonner les disci-
plines et d’avoir une vision d’ensemble du fonc-
tionnement du procès ;

• �La possibilité de réaliser une étude de terrain, 
au contact des magistrats et des profession-
nels, afin de pouvoir mieux saisir la réalité des 
métiers de la justice ;

• �L’organisation d’un séminaire à la Cour de cas-
sation, grâce aux partenariats de la Faculté 
de droit et de science politique, portant sur la 
technique de cassation.

Par ailleurs, de nombreuses conférences sont 
organisées au cours de l’année et les étudiants 
sont invités à participer à des exercices et pro-
cès simulés, au sein de la salle d’audience de la 
Faculté.

VOS COMPÉTENCES EN SORTIE 
D’ÉTUDES 
• �Pratique des contentieux
• �Connaissance des métiers de la justice
• �Maîtrise du droit processuel et des procédures
• �Culture de la justice

MÉTIERS ET PERSPECTIVES DE 
CARRIÈRE
• Magistrat 
• Avocat
• Haute fonction publique
• Recherche
• Enseignement
• Journalisme (juridique)

VOTRE PROGRAMME

Semestre 3
• �Droit processuel approfondi
• �Déontologie et professions judiciaires
• �Droit des modes amiables de résolution des 

différends
• �Sociologie de la justice

• � Philosophie de la justice
• �Justice et littérature
• �Justice internationale 
• �Politiques européennes et justice
• �Cultures judiciaires européennes 

Semestre 4
• Stratégie contentieuse
• �Technique de cassation  

(séminaire organisé à la Cour de cassation) 

• Mémoire
• Rapport de stage
• Étude de terrain

Au semestre 2, les étudiants ont la possibilité soit d’effectuer un rapport de stage, soit de réaliser un 
rapport de recherche.
Les modalités de stage et / ou de rédaction de mémoires propres à chaque M2 sont exposées dans les 
présentations qui les concernent.


